Est-ce que j’aurai droit a un Rl au CPAS ?

I1 nest pas possible de répondre a cette question avant davoir examiné votre situation personnelle.
Toutefois, vous pouvez déja vous faire une idée avec le tableau ci-dessous :

Est-ce que - Est-ce que jai des ressources supérieures a

je vis seul(e) ? 1314,20€?
non

Est-ce que je vis avec

a

une personne avec . Est-ce que les ressources de mon ou ma partenaire ou
laquelle je forme un sont supérieures a 1 752,26 € ? o
couple ?
non
o D.g » oui
Est-ce que je vis avec . Est-ce que jai des ressources supérieures
mes enfants mineurs ? 21776,07 €
non

Est-ce que je cohabite avec mes enfants majeurs et/ou avec mes parents
au ler degré (pére/mere) ?

Est-ce que j’habite avec
dautres personnes (hors
conjoint ou conjointe,
parents au ler degré,
enfants) ?

a

Est-ce que jai des ressources supérieures ou

2 876,13 €

Je nouvre pas le droit au revenu d’intégration.

Je madresse au CPAS pour une analyse compléte de ma situation.
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